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PRÉAMBULE

PUBLIC CONCERNÉ

EMPRUNT DES DOCUMENTS



CONSULTATION SUR PLACE

UTILISATION DES RESSOURCES NUMÉRIQUES

COMPORTEMENT ATTENDU

-
- mener de manière totalement silencieuse les activités sur téléphone ou sur tout autre objet, 

- laisser libres 
-

annotation et signaler tout problème,
- respecter le matériel et les locaux : ranger les sièges et le mobilier déplacé, 
-
- éviter toute dégradation du bâtiment, du mobilier, du matériel et des équipements. 

REPRODUCTION DES DOCUMENTS

SÉCURITÉ



AFFICHAGE

SANCTIONS

DISPOSITION FINALE


